INFO DE MARIE COURDENT SUR LES CENTRES DE PHARMACO VIGILANCE

En ce qui concerne les médicaments, dès que c’est un peu compliqué, que les infos sont contradictoires, qu’il y a plusieurs médicaments, des injonctions médicales, c’est, à mon humble avis,  hors de notre champ de compétences.

Nous avons la chance que deux Centres de Pharmaco Vigilance soient “Amis de l’Allaitement” dans les faits (pas dans une labellisation qui n’existe pas ) et la mère peut les appeler. C’est à elle de le faire, pas à nous, car le pharmacien du CPV va poser des questions auxquelles nous n’aurons pas la réponse. Peut-être que le CPV proposera une alternative compatible avec l’allaitement ou la lactation. Le médecin de la maman pourra ensuite les joindre.

Par contre, la mère peut nous rappeler pour nous donner le compte rendu de la conversation et si elle reçoit un écrit pour son médecin, elle peut nous le transmettre et peut-être même que Françoise se fera un plaisir de le publier dans les DA.

J’ai un faible pour le CPV de Lyon car une pharmacienne intervient souvent dans des Journées sur l’allaitement de l’ACLP par exemple et peut être aussi au DIULHAM 04 72 11 69 97

et Isabelle Stefan pour celui de sa ville Angers 02 41 35 45 54

Les CPV sont toujours rattachés à des Facultés de Médecine et collaborent avec les Centres Anti Poison.

